
 1. 

 
 
 
 

SECOND PROJET DE RÉSOLUTION 
No PPCMOI-2025-5097 

 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’un projet particulier à l’égard de l’immeuble 
constitué du lot 3 641 332 du cadastre du Québec et situé au 224, rue Jean-Talon; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité consultatif d’urbanisme lors de 
son assemblée tenue le 8 avril 2026; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de résolution a été adopté le 26 mai 2026 (résolution 
no CM-20260526-14.7.2); 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de résolution a été adopté le       2026 (résolution 
no      ); 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par la présente résolution, selon les 
autorisations et les conditions énumérées ci-dessous et malgré la réglementation applicable, 
ce qui suit, à savoir : 
 
1) D’autoriser, pour l’immeuble constitué du lot 3 641 332 du cadastre du Québec et situé 

au 224, rue Jean-Talon : 
 
a) La construction d’une habitation multifamiliale de six (6) logements, dérogeant à la 

grille des usages et normes de la zone H-2167 du Règlement de zonage no 0651, et 
ses amendements. 

 
2) D’assortir cette autorisation de la condition suivante : 

 
a) Que la plantation d’arbres de moyen ou grand déploiement soit réalisée au minimum 

conformément à la localisation indiquée au plan PPCMOI-2025-5097-04, incluant 
notamment la plantation de deux (2) arbres entre le bâtiment projeté et la ligne 
latérale gauche du terrain. 

 
Le tout s’apparentant aux plans PPCMOI-2025-5097-00 à PPCMOI-2025-5097-09 et aux 
annotations qui y sont inscrites, lesquels sont joints à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 



No Révision Par Date



Objet de la 
demande :

Projet :

Autoriser la construction d'une habitation multifamiliale isolée de six (6) logements

Le projet particulier (PPCMOI) consiste à la construction d’une habitation multifamiliale de six (6) 
logements, dont l’usage déroge à la grille des usages et normes de la zone H-2167 du 
Règlement de zonage no 0651.

Le projet implique la démolition complète d’un bâtiment principal non patrimonial, construit en 
1953, laquelle n’est pas assujettie au Règlement no 2053 relatif à la démolition d’immeubles.

PPCMOI-2025-5097-01 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 



PPCMOI-2025-5097-02 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 
Site visé



PPCMOI-2025-5097-03 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 
Propriété visée

Côté opposé de la rue Jean-Talon



PPCMOI-2025-5097-04 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 

Bâtiment projeté



PPCMOI-2025-5097-05 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 
Bâtiment projeté – perspectives



PPCMOI-2025-5097-06 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 
Site visé

Alignement



PPCMOI-2025-5097-07 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 
Bâtiment projeté – élévations

Avant

Arrière

Gauche

Droite



PPCMOI-2025-5097-08 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 
Bâtiment projeté – plans d’étages



PPCMOI-2025-5097-09 : 224, rue Jean-Talon (Saint-Luc) 

C-2205
1 à 3 logements
Mixte (C1 et 2)

H-2191
1 logement

Site visé

Zone visée

H-2719
3 à 6 logements

H-2166
1 à 4 logements

H-2199
1 à 3 logements

H-2182
1 logement

H-2173
1 logement

H-2726
1 logementH-2189

1 logement

C-2110
C1 et 2

H-2760
1 logement

P-2188
C4-03 et C4-04
P1-04

H-2190
1 logement

A-2092
Agricole

H-2167
1 à 3 logements
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